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Ordre du jour 
 
 

La situation au Timor-Leste 

 Rapport du Secrétaire général sur la Mission intégrée des Nations Unies au 
Timor-Leste (S/2009/72) 
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  La séance est ouverte à 10 h 5. 
 
 

  La situation au Timor-Leste 
 

   Rapport du Secrétaire général sur la Mission intégrée des Nations Unies 
au Timor-Leste (S/2009/72) 

 

 Le Président (parle en anglais) : Conformément à la décision prise à la 
6085e séance du Conseil de sécurité, j’invite le représentant du Timor-Leste à 
participer au débat sur la question sans droit de vote, conformément aux dispositions 
pertinentes de la Charte et à l’article 37 du Règlement intérieur provisoire du 
Conseil. 

 J’informe également le Conseil que j’ai reçu des représentants de l’Australie, 
de la Malaisie, de la Nouvelle-Zélande et du Portugal des lettres dans lesquelles ils 
demandent à être invités à participer au débat sur la question inscrite à l’ordre du 
jour du Conseil. Selon la pratique établie, je propose, avec l’assentiment du Conseil, 
d’inviter ces représentants à participer au débat sans droit de vote, conformément 
aux dispositions pertinentes de la Charte et à l’article 37 du Règlement intérieur 
provisoire du Conseil. 

 En l’absence d’objection, il en est ainsi décidé. 

 Sur l’invitation du Président, les représentants des pays susmentionnés 
occupent les sièges qui leur sont réservés sur le côté de la salle du Conseil. 

 Le Président (parle en anglais) : Le Conseil va maintenant poursuivre 
l’examen de la question inscrite à son ordre du jour. 

 Les membres du Conseil sont saisis du document S/2009/111, qui contient le 
texte d’un projet de résolution présenté par l’Australie, les États-Unis d’Amérique, 
la France, le Japon, la Malaisie, la Nouvelle-Zélande, le Portugal, le Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et la Turquie. Les membres du Conseil 
sont également saisis du document S/2009/72, qui contient le rapport du Secrétaire 
général sur la Mission intégrée des Nations Unies au Timor-Leste. 

 Je crois comprendre que le Conseil de sécurité est prêt à voter sur le projet de 
résolution dont il est saisi. Si je n’entends pas d’objection, je vais maintenant mettre 
aux voix le projet de résolution. 

 Puisqu’il n’y a pas d’objection, il en est ainsi décidé. 

 Il est procédé au vote à main levée. 

  Votent pour : 
 Autriche, Burkina Faso, Chine, Costa Rica, Croatie, France, Japon, Jamahiriya 

arabe libyenne, Mexique, Fédération de Russie, Turquie, Ouganda, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, États-Unis d’Amérique, Viet 
Nam 

 Le Président : Le résultat du vote est le suivant : 15 voix pour. Le projet de 
résolution est adopté à l’unanimité en tant que résolution 1867 (2009). 

 Le Conseil de sécurité a ainsi achevé la phase actuelle de l’examen de la 
question inscrite à son ordre du jour.  

La séance est levée à 10 h 10. 


